
49 - Marchés publics - Modification du guide des procédures internes -
Information du Conseil Municipal

M. ALLEMANN, Conseiller Municipal Délégué, Rapporteur :

I - Relèvement du seuil de dispense de publicité et de mise en concurrence

Le décret n° 2011-1853 du 9 décembre 2011 modifiant certains seuils du Code des Marchés

Publics est paru au Journal Officiel du 11 décembre 2011.

Il relève le seuil de dispense de procédure (publicité et mise en concurrence) de 4 000 € HT à

15 000 € HT, en garantissant, en dessous de ce seuil, le respect par l’acheteur public, des principes

fondamentaux de la commande publique, à savoir :

- veiller à choisir une offre répondant de manière pertinente au besoin ;

- respecter le principe de bonne utilisation des deniers publics ;

- ne pas contracter systématiquement avec un même prestataire lorsqu’il existe une pluralité

d’offres potentielles susceptibles de répondre au besoin.

Ce décret s’applique aux contrats pour lesquels une consultation a été engagée ou un avis d’appel

public à la concurrence a été envoyé à la publication à compter du 12 décembre 2011.

II - Nouveaux seuils des procédures formalisées

Tous les deux ans, les seuils des directives européennes sur les marchés publics sont révisés par

la Commission Européenne de manière à respecter les engagements internationaux de l’Union pris en

vertu de l’Accord plurilatéral sur les marchés publics de l’Organisation Mondiale du Commerce.

Le Code des Marchés Publics sera donc modifié par décret pour intégrer les nouveaux seuils fixés

par le règlement de la Commission Européenne 1251/2011 du 30 novembre 2011 modifiant les directives

2004/17/CE, 2004/18/CE et 2009/81/CE du Parlement Européen et du Conseil en ce qui concerne les

seuils d’application pour les procédures de passation des marchés.

Ces nouveaux seuils sont applicables pour la période allant du 1
er

janvier 2012 au 31 décembre

2013 pour les procédures pour lesquelles une consultation a été engagée ou un avis d’appel public à la

concurrence a été envoyé à la publication à compter du 1
er

janvier 2012.

Les nouveaux seuils sont :

- pour les marchés de fournitures courantes et de services : 200 000 € HT (au lieu de 193 000 €

HT),

- pour les marchés de travaux : 5 000 000 € HT (au lieu de 4 845 000 € HT).

Nos procédures internes doivent donc être modifiées pour intégrer ces évolutions règlementaires.

Dans ce cadre, il est proposé d’adapter nos procédures internes selon le modèle annexé.

Propositions

Le Conseil Municipal est informé de ces modifications et est invité à prendre acte de ces nouvelles

dispositions, en lieu et place des dispositions présentées au Conseil Municipal du 10 mai 2010.
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«M. LE MAIRE : C’est adopté».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 1, le Conseil Municipal,

à l’unanimité des suffrages exprimés, a pris acte de ces nouvelles dispositions.

Récépissé préfectoral du 26 janvier 2012.
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